
TECHNO-PROFESSIONNEL 
INTERROGATION ECRITE 

 

1- La société Moderne de Textile BP 890 Divo dirigée par Monsieur KOFFI 

Éric, demande aux établissements PIERRE ALBERT 01 BP 345 Abidjan 01 

de leur livrer  

- 300 draps de lit une place à 2 000F l’un, 

- 1 lot de torchons fleuris à 1 500F, 

- 15 paires de gants à 200F l’unité. 

Les conditions de règlement et de livraison sont les suivantes : livraison par 

camion à 30 jours fin de mois. 

 

TRAVAIL A FAIRE : Rédigez la lettre n°10 à envoyer à ETS PIERRE 

ALBERT 

 

 

2- Le magasin prêt à porter JACQUE’S 02 BP 1010 Attinguié 02, dont 

KOUAME Jacques est le Responsable passe la commande de : 

 

- 55 robes, en coton pur, réf. : RCB/03, taille 40 coloris blanc à 25 000F 

l’une. 

- 35 robes, en laine, réf. : RL/12, taille 38, coloris rose à 30 000F l’une  

à la société CONFECTION POUR TOUS 05 BP 540 Abidjan 05 aux 

conditions suivantes : livraison par camion à 30 jours fin de mois. 

 

TRAVAIL A FAIRE : Rédigez la lettre n°11 

 


